
 Direction  des  Affaires  Scolaires
  
202 5  DASCO  32  - Collèges  publics  parisiens  - Dotations  complém en t a i r e s  de
fonctionne m e n t  (52  900  euros),  subven tions  d’équipem e n t  (6  000  euros)  et
subventions  pour  travaux  (217  674  euros).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieur s ,

Conformé m e n t  au  Code  de  l’éduca tion,  la  collectivité  prend  en  charge  le
fonctionne m e n t ,  l’équipem e n t  et  les  travaux  dans  les  collèges  publics
parisiens .  A ce  titre,  les  établissem e n t s  publics  locaux  d’enseigne m e n t  (EPLE)
peuven t  recevoir  tout  au  long  de  l’année  des  dotations  compléme n t a i r e s  de
fonctionne m e n t  qui  sont  destinées  à  assure r  le  financem e n t  de  charges
nouvelles  ou  exceptionnelles  qui  n’avaient  pas  été  prises  en  compte  dans  les
dotations  initiales  votées  en  octobre  2024.  La  collectivité  peut  égaleme n t
verse r  des  subven tions  pour  prend re  en  charge  l’équipem e n t  et  les  travaux
dans  les  établissem e n t s .

Les  dotations  compléme n t a i r e s  de  fonctionne m e n t  proposées  dans  la  présen te
délibér a t ion  repré se n t e n t  un  montan t  total  de  52  900  euros.  Elles  permet t ron t
à  douze  collèges  de  finance r  l’entre t ien  des  cours  Oasis  pour  un  montan t  total
de  50  400  €.  
La  Ville  accompag n e r a  égalem en t  le  collège  Jules  ROMAINS  (7ème
arrondisse m e n t )  par  le  versem en t  d’une  dota tion  de  2  500  €  dans  le  cadre  de
l’expérimen t a t ion  de  la  pause  numérique .  

Par  ailleurs,  des  subven tions  d’équipem e n t  sont  proposées  pour  un  montan t
total  de  6  000  euros.  
Dans  un  contexte  où  la  Ville  de  Paris  préconise  l’acquisition,  et  non  la
location,  des  maté riels  de  reprog ra p hie ,  la  présen t e  délibér a t ion  perme t t r a  à
un  établissem e n t  de  finance r  l’achat  de  son  photocopieu r .

Enfin,  si  les  principaux  travaux  dans  les  collèges  sont  conduits  par  la  direc tion
des  const ruc t ions  publiques  et  de  l’architec tu r e  et  la  direction  des  affaires
scolaires,  la  collectivité  a  aussi  mis  en  place  un  disposi tif  d’attr ibu tion  de
subventions  à  ces  établisse m e n t s ,  leur  permet t a n t  de  faire  face  à  des  travaux
urgen t s  ou  ne  présen t a n t  pas  de  technicité  par ticulière .  Les  marchés  publics
correspond a n t s  sont  passés  direc te m e n t  par  les  collèges .  Le  montan t  total  des
subventions  proposées  dans  la  présen t e  délibéra t ion  es t  de  217  674  euros
répar t is  entre  trent e  et  un  établisse ments.  

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieu rs ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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